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Regeste

Arrêt de la Ie Cour d'appel civil du Tribunal cantonal | Ehescheidung

Erwägungen

E. 13
ans puis à CHF 1'000.-; quant à la pension de l’épouse, elle a été fixée à CHF 400.- par mois
jusqu’au 30 septembre 2013, et supprimée à compter de cette date. Le droit de visite du père
a été modifié ultérieurement par la Justice de paix de la Sarine le 10 novembre 2015. Un
droit de regard et d’information avait auparavant été confié au Service de l’enfance et de la
jeunesse (SEJ). B.a Le 18 janvier 2016, A.________ a ouvert action unilatéralement en
divorce. Lors de l’audience de conciliation du 10 mars 2016, hormis le principe du divorce
que l’époux a déclaré ne pas contester, aucun accord n’a pu être trouvé. Après l’échange
d’écritures, une séance s’est tenue devant le Tribunal civil de la Sarine (ci-après: le
Tribunal) le 13 octobre 2016, où l’époux ne s’est pas présenté. Le SEJ a en outre établi le 14
novembre 2016 un rapport d’enquête sociale. B.b Le Tribunal a rendu sa décision le 30
décembre 2016. Son dispositif est le suivant: I. « Le mariage conclu entre A.________ et
B.________ le 1er avril 2000 à F.________ est dissous par le divorce. II. L'autorité
parentale, la garde et l'entretien des enfants C.________, D.________ et E.________ sont
confiés à leur mère A.________. III. Le droit de visite de B.________ est réservé. Il
s’exercera un week-end sur deux du vendredi après l’école jusqu’au dimanche soir à 18h00,
ainsi que durant la moitié des vacances de chacun des enfants, ceux-ci devant être toutefois
ramenés chez A.________ les week-ends précédents la reprise de l’école ou de la
formation: une semaine à Noël, les années paires le 24 décembre étant passé chez le père, le
25 chez la mère et l’inverse les années impaires; une semaine à Pâques, les années paires le
jour de Pâques étant passé chez le père, les années impaires chez la mère; la première
semaine des vacances scolaires d’automne les années paires étant passées chez le père, la
seconde les années impaires; durant les congés scolaires de l’Ascension, les années paires
chez le père et impaires chez la mère et de la Fête-Dieu les années impaires chez le père et
paires chez la mère. B.________ communiquera à A.________ au plus tard le 31 janvier de
chaque année les dates auxquelles il compte accueillir les enfants durant les vacances
scolaires d’été. A défaut d’entente, le parent bénéficiaire du droit de visite sera chargé
d’aller chercher les enfants et de les ramener chez l’autre parent. IV. Une curatelle de
surveillance des relations personnelles (art. 308 al. 2 CCS) est instaurée. La Justice de paix
du cercle de la Sarine est invitée à nommer un curateur aux enfants C.________,
D.________ et E.________, au sens de l’article 308 al. 2 CC avec pour mission de veiller à
l’intérêt des enfants dans la mise en œuvre du droit de visite du père. V. B.________
contribuera à l'entretien de chacun de ses enfants C.________, D.________ et E.________
par le versement en mains de la mère d'une contribution mensuelle de Fr. 1’100.-,



éventuelles allocations familiales et employeur en sus. Ces pensions seront payables jusqu’à
la majorité des enfants et au-delà, jusqu’à la fin d’une formation adéquate aux conditions de
l’art. 277 al. 2 du CC.
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mois et porteront intérêt à 5 % l'an dès chaque échéance. Elles seront indexées à l'indice
suisse des prix à la consommation le 1er janvier de chaque année sur la base de l'indice
valable au 30 novembre de l'année précédente, l'indice de référence étant celui en vigueur à
la date du prononcé du jugement. VI. Les frais extraordinaires, comme les frais médicaux
non couverts par les assurances, les frais liés aux activités sportives et musicales des
enfants, les frais de formation extra-scolaires comme les séjours linguistiques, sont répartis
entre les parents, à raison des ¾ à la charge de B.________ et de ¼ à la charge de
A.________. VII. B.________ versera dans les 30 jours dès l’entrée en force du présent
jugement le montant de CHF 17'500.- à titre de participation aux frais extraordinaires
assumés par A.________ durant les mesures protectrices de l’union conjugale pour les
enfants D.________ (accident de vélo du 5 juillet 2014: CHF 3'246.55, pce 12: bordereau
demanderesse), E.________ (frais d’avocat de l’enfant, partie plaignante, dans la procédure
pénale introduite le 17 février 2014: CHF 11'114.55: pce 14), et des trois enfants pour les
activités sportives 2014-2015 et 2016: CHF 5'519, pce 18) et les frais d’annulation de leur
formation musicale (CHF 3'000 : 2 = CHF 1'500, pce 33) [CHF 21'380.10 – CHF 5'000 =
CHF 16'380 arrondi à 17'500 pour activités sportives 2016). VIII. B.________ contribuera à
l'entretien de A.________ par le versement d’une pension mensuelle de Fr. 145.-, jusqu’à ce
que B.________ ait atteint l’âge de la retraite, soit le 27 juin 2029. Dite contribution sera
augmentée de Fr. 400.- chaque fois qu’un enfant n’est plus à charge du père, mais à
concurrence d’un montant maximum de Fr. 1'200.-. La contribution précitée sera payable le
1er de chaque mois et portera intérêt à 5 % l'an dès chaque échéance. Elle sera indexée à
l'indice suisse des prix à la consommation le 1er janvier de chaque année sur la base de
l'indice valable au 30 novembre de l'année précédente, l'indice de référence étant celui en
vigueur à la date du prononcé du jugement. IX. L’ordre donné le 14 juin 2016 est modifié
dans le sens où l’employeur actuel de B.________, soit G.________ SA, ou tout autre futur
employeur ou prestataire d’assurances sociales ou privées versant des sommes en
remplacement, de prélever les contributions d’entretien dues à ses fils C.________,
D.________ et E.________ ainsi qu’à A.________ sur le salaire mensuel de B.________,
actuellement employé à H.________, et ce à titre de contribution à l’entretien de ses fils
C.________, D.________ et E.________ et d’en opérer le paiement directement sur le
compte de chèque postal iii, de A.________. X. Il est pris acte que la villa familiale sise à
J.________ a été vendue par contrat de vente du 20 juin 2013 et que les parties se sont
réparties le bénéfice de cette vente, soit Fr. 57'830.85 pour chacune, les parties ayant en
outre récupéré leurs fonds propres, soit Fr. 100'000.- pour A.________ et Fr. 160'000.- pour
B.________. Chaque partie demeure propriétaire des biens immobiliers actuellement en son
nom. Chaque partie demeure propriétaire des biens mobiliers déjà répartis, actuellement en
sa possession et débitrice des dettes contractées à son nom. XI. B.________ est sommé de
restituer les clés du chalet de K.________, propriété de A.________, dans les trente jours
dès l’entrée en force du jugement de divorce. XII. Les avoirs du 3ème pilier des parties
cumulés pendant le mariage sont partagés par moitié entre les parties. XIII. Les avoirs LPP
des parties sont partagés par moitié pour la durée du mariage au jour du jugement de
divorce, soit du 1er avril 2000 au 30 décembre 2016.
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assurances sociales de la section administrative du Tribunal cantonal après l’entrée en force
du jugement, afin de procéder au calcul du montant LPP à partager par moitié pour la durée
du mariage, soit du 27 décembre 2012 jusqu’au 18 mars 2015. XV. Il est pris acte du retrait
de la requête d’assistance judiciaire déposée par A.________. Partant la cause (10 2016
134) est rayée du rôle. XVI. Les dépens sont mis à la charge de B.________. Un délai de
dix jours dès réception du présent jugement est imparti à Me Alexandre Papaux pour
produire sa liste de frais. XVII. Les frais judiciaires dus à l'Etat s'élèvent à Fr. 3'000.-
(émolument et débours compris). Ils seront mis à la charge de B.________. » B.c Les
dépens de A.________ ont été fixés ultérieurement par décision présidentielle du 2 mars
2017 à CHF 6'396.30. C. B.________ a déposé un appel le 23 février 2017. Il a conclu à ce
que la décision précitée soit modifiée comme suit: « Principalement: 1. Les points IV., V.,
VII., VIII., XI., XII., XVI. et XVII. du dispositif de la décision rendue par le Tribunal civil
de l'arrondissement de la Sarine le 30 décembre 2016 sont annulés. 2. Ils ont désormais la
teneur suivante: «IV. Le droit de regard et d'information institué en faveur des enfants
C.________, D.________ et E.________, au sens de l'art. 307 al. 3 CC, est maintenu. V.
B.________ contribuera à l'entretien de chacun de ses enfants C.________, D.________ et
E.________ par le versement en mains de la mère d'une contribution mensuelle de Fr. 823.-,
éventuelles allocations familiales et employeur en sus. Ces pensions seront payables jusqu'à
la majorité des enfants et au-delà, jusqu'à la fin d'une formation adéquate aux conditions de
l'art. 277 al. 2 CC. Dites contributions seront payables le 1er de chaque mois et porteront
intérêt à 5% l'an dès chaque échéance. Elles seront indexées à l'indice suisse des prix à la
consommation le 1er janvier de chaque année sur la base de l'indice valable au 30 novembre
de l'année précédente, l'indice de référence étant celui en vigueur à la date du prononcé du
jugement. VII. supprimé. VIII. supprimé. XI. supprimé. XII. supprimé. XVI. Il n'est pas
alloué de dépens. XVII. Les frais judiciaires dus à l'Etat s'élèvent à Fr. 3'000.- (émolument
et débours compris) et sont répartis par moitié entre les parties. » 3. Les frais judiciaires et
dépens de l'instance d'appel sont mis à la charge de A.________. Subsidiairement: 1. La
décision rendue par le Tribunal civil de l'arrondissement de la Sarine le 30 décembre 2016
est annulée. 2. La cause est renvoyée à l'instance précédente pour nouvelle instruction et
nouveau jugement.
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sont mis à la charge de A.________. » A.________ a répondu le 27 avril 2017. Elle a
conclu ce qui suit: «Ad principalement: Ad 1 et 2. Rejet concernant l’annulation des chiffres
IV, V, VII, XI, XVI et XVII du dispositif de la décision rendue par le Tribunal civil de
l’arrondissement de la Sarine le 30 décembre 2016. Admission de l’annulation des chiffres
VIII (contribution d’entretien pour l’épouse) et XII (partage avoirs du 3ème pilier des
parties) Ad 3 Rejet. Les frais et dépens de la procédure d’appel sont répartis à dire de
justice. » Ad subsidiairement: Ad 1, 2 et 3 Rejet. A.________ confirme par ailleurs ses
conclusions prises dans son propre appel du 23 février 2017.» D. A.________ a de son côté
également déposé un appel le 23 février 2017. Ses conclusions sont les suivantes, avec suite
de frais et dépens: « I. L'appel est admis. II. Partant, le jugement rendu le 30 décembre 2016
par le Tribunal civil de l'arrondissement de la Sarine est modifié comme suit: Chiffre IX.
L'ordre donné le 14 juin 2016 est modifié comme suit: Ordre est donné à l'employeur actuel
de B.________, soit G.________ SA, ou à tout autre futur employeur ou prestataire
d'assurances sociales ou privées versant des sommes en remplacement, de prélever les
contributions d'entretien dues à ses fils C.________, D.________ et E.________ ainsi qu'à



A.________ sur le salaire mensuel de B.________, actuellement employé à H.________, et
ce à titre de contribution à l'entretien de ses fils C.________, D.________ et E.________
ainsi que de A.________ et d'en opérer le paiement directement sur le compte de chèque
postal iii, de A.________. Dans la mesure où l'ordre susmentionné n'est plus exécutable,
ordre est donné au locataire de l'appartement, art. lll de la commune de M.________,
propriété de B.________ de prélever les contributions d'entretien dues à C.________,
D.________ et E.________ ainsi qu'à A.________ sur le loyer mensuel perçu par
B.________ et d'en opérer le paiement directement sur le compte de chèque postal iii, de
A.________. IXbis (nouveau) a) B.________ est astreint à verser sur le compte de
consignation que lui indiquera le Tribunal cantonal, en faveur de A.________ et des enfants
C.________, D.________ et E.________, dans un délai de 30 jours dès notification de la
présente décision, un montant de Fr. 1'080'000 à titre de sûretés pour le versement des
contributions d'entretien dues à ses fils C.________, D.________, E.________ et à
A.________ ou à fournir au Tribunal cantonal, dans le même délai une garantie bancaire du
même montant, sans restriction ni condition, émanant d'une banque suisse de premier plan
et portant engagement de verser ce montant sur le compte de consignation indiqué par le
Tribunal cantonal, à première réquisition de celui-ci ou du magistrat compétent à cet effet.
Ces sûretés pourront également être fournies, en tout ou partie, par la constitution d'un gage,
pour le montant de Fr. 1'080'000 grevant en premier rang l'art. lll de la commune de
M.________. b) Ordre est donné au dépositaire des sûretés pécuniaires de verser, à chaque
échéance, soit à l'avance le 1er de chaque mois, directement en mains de A.________,
respectivement de ses enfants

Tribunal cantonal TC Page 6 de 19 lorsque ceux-ci seront devenus majeurs, le montant des
contributions d'entretien mensuelles dues à C.________, D.________ et E.________ ainsi
qu'à A.________. III. Les frais (frais judiciaires et dépens) sont mis à la charge de
B.________. » Elle a par ailleurs sollicité que ces mesures soient prononcées par mesures
provisionnelles. B.________ s’y est opposé le 13 mars 2017. Le 23 mars 2017, A.________
a répliqué, modifiant partiellement ses conclusions au fond de la sorte: «Chiffre IX. L'ordre
donné le 14 juin 2016 est modifié comme suit: Ordre est donné à tout employeur de
B.________ ou à tout prestataire d'assurances sociales, en particulier à la Caisse publique
de chômage N.________, ou à tout prestataire d'assurances privées versant des sommes en
remplacement, de prélever de prélever les contributions d'entretien dues à ses fils
C.________, D.________ et E.________ ainsi qu'à A.________ sur le salaire mensuel
perçu, respectivement les indemnités touchées, par B.________, et ce à titre de contribution
à l'entretien de ses fils C.________, D.________ et E.________ ainsi que de A.________ et
d'en opérer le paiement directement sur le compte de chèque postal iii, de A.________.
Dans la mesure où l'ordre susmentionné n'est plus exécutable, ordre est donné au locataire
de l'appartement, art. lll de la commune de M.________, propriété de B.________ de
prélever les contributions d'entretien dues à C.________, D.________ et E.________ ainsi
qu'à A.________ sur le loyer mensuel perçu par B.________ et d'en opérer le paiement
directement sur le compte de chèque postal iii, de A.________.» Dans sa duplique du 4
avril 2017, B.________ a maintenu ses propres conclusions s’agissant des mesures
provisionnelles. Le Président de la Cour n’a pas ordonné de telles mesures. Le 11 mai 2017,
B.________ a répondu à l’appel, concluant principalement à son irrecevabilité,
subsidiairement à son rejet. Le 21 juin 2017, A.________ a précisé que l’ajout « ainsi que
de A.________ » dan ses conclusions II et IX tombait dès lors que, dans la procédure
d’appel introduite par B.________, elle avait renoncé à une contribution d’entretien pour



elle-même. E. Le 5 avril 2017 enfin, A.________ a déposé un recours contre la fixation de
ses dépens, concluant à ce qu’ils soient augmentés à CHF 8'075.-. en droit 1. a) Pour
simplifier le procès, le tribunal peut notamment ordonner la jonction de causes (art. 125 let.
c CPC). La jonction de causes, comme la division de causes, n'est pas conditionnée par des
critères précis, tels que la connexité pour la jonction ou l'absence de connexité pour la
division. Le seul critère est celui de la simplification du procès, selon l'appréciation du
tribunal (CPC-HALDY, 2011, art. 125 CPC n. 6). En l’espèce, les deux appels visent la
même décision de divorce et portent donc sur des effets accessoires de celui-ci, de sorte
qu’il se justifie de joindre les causes. b) B.________ s’en prend notamment à l’instauration
d’une curatelle éducative, soit une question non patrimoniale pour laquelle l’appel est
toujours recevable (CPC-TAPPY, 2011, art. 273 n. 53). Quant aux mesures de sûreté
revendiquées par A.________, elles portent sur plus d’un million. L’appel est également
recevable (art. 308 al. 2 CPC).
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La décision attaquée ayant été notifiée à chaque partie le 24 janvier 2017, les mémoires
d’appel remis à la poste le 23 février 2017 ont été adressés en temps utile. d) La qualité pour
recourir des parties est évidente. e) Les appels sont dûment motivés et dotés de conclusions
(art. 311 al. 1 CPC). Ils sont donc recevables. f) La cognition de la Cour d’appel est pleine
et entière, en fait comme en droit (art. 310 CPC). S'agissant des points concernant des
enfants mineurs, le tribunal établit les faits d'office et n'est pas lié par les conclusions des
parties (cf. art. 296 al. 1 et 3 CPC). g) Selon l'art. 316 al. 1 CPC, la Cour d'appel peut
ordonner des débats ou statuer sur pièces. En l'espèce, il n'est pas nécessaire d'assigner les
parties à une séance. 2. a) Il convient de prendre tout d’abord acte des points qui ne sont pas
attaqués par les parties soit, outre le principe du divorce (ch. I), l’attribution à la mère de
l’autorité parentale et de la garde sur les trois enfants (ch. II), ainsi que la réglementation du
droit de visite du père (ch. III). S’agissant en particulier de ce dernier point, la
réglementation choisie par les premiers Juges correspond aux recommandations du SEJ
(décision p. 12 § 4), auxquelles la mère s’est ralliée (cf. lettre du 18 novembre 2016 [DO
086], et réponse du 27 avril 2017 p. 5). Dans ces conditions, il n’y a pas lieu d’y revenir.
Quant au maintien de la curatelle éducative, il sera traité plus loin (cf. consid. 4). La
répartition de la prise en charge des frais extraordinaires futurs des enfants n’est pas non
plus contestée (ch. VI), contrairement à ce qui a été prévu pour le passé (ch. VII). b) Le
chiffre XIII relatif au sort des avoirs LPP (répartition par moitié des montants acquis du 1er
avril 2000 au 30 décembre 2016) n’est pas non plus remis en question, de même que le
renvoi de la cause au tribunal compétent en vertu de l’art. 281 al. 3 let. a CPC (ch. XIV).
Ces points n’ont dès lors pas à être examinés plus avant. Cela étant, on ne comprend
toutefois pas pourquoi le Tribunal a indiqué au chiffre XIV in fine de son dispositif qu’il
fallait prendre en compte la durée du mariage, soit « du 27 décembre 2012 au

E. 18
mars 2015 ». Ces dates sont manifestement inexactes et relèvent d’une inadvertance; leur
mention sera supprimée d’office. De même, en exposant, au chiffre XIV du dispositif, que
la durée du mariage est déterminante, le Tribunal a contredit ce qu’il indiquait peu avant,
soit que la date du jugement (30 décembre 2016) devait être prise en considération, ce que
les parties n’ont pas contesté. Là encore, ce point sera corrigé d’office. c) Était litigieuse en
appel la pension de l’épouse, contestée par B.________. Dans sa réponse du 27 avril 2017,
A.________ a indiqué y renoncer « après mûre réflexion et compte tenu des difficultés



prévisibles, en raison de la personnalité particulière de son ex-époux, d’obtenir les
contributions d’entretien pour elle-même fixées par les premiers juges,… préférant
augmenter son taux d’activité » (p. 8). Il est de jurisprudence constante que le droit du
conjoint à l’entretien est soumis à la maxime de disposition (arrêt TF 5A_704/2013 du 15
mai 2014 consid. 3.4 non publié in ATF 140 III 231), le juge étant lié par les conclusions
des parties (art. 58 al. 1 CPC). Il convient dès lors de prendre acte de cette renonciation, qui
émane d’une partie représentée par un avocat. d) En ce qui concerne la liquidation du
régime matrimonial, le chiffre X du dispositif n’a pas été contesté. S’agissant du partage des
avoirs du 3ème pilier de B.________ (ch. XII), remis en cause par ce dernier en appel,
l’épouse y a en définitive renoncé dans sa réponse du 27 avril
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disposition (art. 277 al. 1 CPC), il en sera pris acte. 3. Dans son appel, B.________ conclut
à l’annulation du chiffre XI du dispositif qui lui ordonne de restituer les clés du chalet de
K.________. Il invoque deux arguments: La conclusion aurait dû être déclarée irrecevable
car non-chiffrée (p. 20 § 2: « Les conclusions 7.2 et 7.3 doivent également être considérées
comme irrecevables sous l’angle de l’art. 85 al. 1 1ère phrase CPC [action en paiement non
chiffrée] »). Si soulever un tel grief pouvait avoir un sens s’agissant du partage des avoirs
du 3ème pilier (chiffre 7.3 des conclusions modifiées de l’épouse), il frise l’absurde
lorsqu’il a trait aux clés du chalet, le chef de conclusions 7.2 de l’épouse ne tendant pas au
paiement d’une somme d’argent (art. 85 CPC). Le second argument est la tardiveté de cette
conclusion introduite aux débats principaux du 13 octobre 2016, auxquels les premiers
Juges n’auraient pas dû donner suite car elle ne reposait pas sur un fait ou moyen de preuve
nouveaux. On peine toutefois à comprendre pourquoi l’appelant s’échine à obtenir en appel
de ne pas avoir à restituer des clés d’un immeuble qui ne lui appartient pas. Cela étant, il
n’est pas contestable que l’appelante était en droit d’introduire ce fait (la non-restitution des
clés, objet du chef de conclusions) à l’ouverture des débats du 13 octobre 2016 (art. 229 al.
2 CPC). Il s’ensuit le rejet de ce grief. Enfin, l’appelant « se pose la question » d’un renvoi
de la cause aux premiers Juges qui n’auraient pas liquidé le régime matrimonial (appel p.
21). Tel est pourtant le cas, les prétentions des parties sur ce point étant manifestement
tranchées aux chiffres X à XII du dispositif, même sans mention expresse que le régime
matrimonial est ainsi liquidé, mention qui n’est pas indispensable. 4. a) Le Tribunal a
instauré une curatelle de surveillance des relations personnelles (ch. IV). Le père conteste
cette mesure, soutenant que le droit de regard et d’information instauré en 2014 est
suffisant, la communication difficile entre les parents, qui n’est pas récente, ne s’étant pas
péjorée, de sorte qu’une mesure plus incisive ne se justifie pas. b) L'institution d'une
curatelle au sens de l'art. 308 CC suppose d'abord, comme toute mesure de protection de
l'enfant (cf. art. 307 al. 1 CC), que le développement de celui-ci soit menacé. Il faut ensuite,
conformément au principe de subsidiarité, que ce danger ne puisse être prévenu par les père
et mère eux-mêmes, ni par les mesures plus limitées de l'art. 307 CC. Enfin, selon le
principe de l'adéquation, l'intervention active d'un conseiller doit apparaître appropriée pour
atteindre ce but (ATF 140 III 241 consid. 2.1). c) En l’espèce, la motivation des premiers
Juges sur cette question est quelque peu sommaire, puisqu’ils invoquent uniquement les «
difficultés de communication rencontrées par les parents » (décision p. 12 § 3 et 5). En
outre, la Justice de paix, dans sa décision du 10 novembre 2015, avait refusé l’instauration
d’une telle curatelle, le droit de visite ayant toujours été respecté et les parties ayant mis en
place un agenda électronique pour communiquer entre eux. Lors des débats du 13 octobre
2016, de peu antérieurs à la décision querellée, A.________ n’a pas fait état d’une



aggravation de la situation, expliquant que: « Le droit de visite avec le père se passe bien
pour autant que soient respectées les modalités actuelles. Il y a quelques problèmes avec
l’aîné et son père mais ils gardent contact. Le père refuse de ramener les enfants le
dimanche soir. Les enfants rentrent par eux-mêmes » (PV p. 3 DO 078). Il est vrai aussi que
le SEJ n’avait pas préconisé l’institution d’une curatelle le 14 novembre 2016, réclamant
uniquement le maintien du droit de regard et d’information (rapport p. 5 DO 084). Cela
étant, la décision des premiers Juges doit néanmoins être confirmée. Les relations entre les
parents sont délétères. B.________ semble ne manquer aucune occasion d’exposer le peu de
bien qu’il pense de A.________, qu’il qualifie de « mère pathologiquement manipulatrice »
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récemment encore, il lui reprochait de n’avoir « aucune conscience et intelligence de vie »
(SMS produit le 27 avril 2017 P n° 3 bordereau). Même le deuil de son ancienne épouse à la
suite du décès de sa mère ne l’a pas conduit à la modération (courriel du 3 mai 2017 produit
le 4 juin 2017). Très remonté contre le « système [qui]… gangrène insidieusement les
relations père-enfants » (détermination du 23 mai 2016 p. 5 DO 093), il a choisi de ne pas se
présenter aux débats le 13 octobre 2016 (DO 077), ni de participer à l’enquête sociale du
SEJ qu’il a qualifiée de « mascarade » (rapport p. 1 DO 082). Dans ces conditions, on
perçoit mal comment les parents pourraient gérer seuls les difficultés qui pourraient surgir
en lien avec l’organisation du droit de visite. Il est en outre notoire que plus les enfants
grandissent, plus les parents doivent être à même de dialoguer un minimum pour adapter la
situation à leurs désirs et besoins. En considérant que la situation très conflictuelle qui
prévaut entre les parents pourrait nécessiter le soutien d’une curatelle, les premier Juges
n’ont pas outrepassé leur pouvoir d’appréciation et n’ont pas violé le droit fédéral. Il
s’ensuit le rejet de ce grief. 5. a) Au chiffre VII du dispositif, le Tribunal a astreint
B.________ à verser à A.________ une somme de CHF 17'500.- pour des frais
extraordinaires assumés jusqu’en 2016. Ce montant se décompose comme suit: accident de
vélo de D.________ du 5 juillet 2014: CHF 3'246.55; frais d’avocat de E.________, partie
plaignante, dans la procédure pénale introduite le 17 février 2014: CHF 11'114.55; activités
sportives des trois enfants pour les années 2014-2015 et 2016: CHF 5'519.-; et frais
d’annulation de leur formation musicale (CHF 3'000.- : 2 = CHF 1'500.-) = [CHF 21'380.10
– CHF 5'000.- [versement du père] = CHF 16'380.- arrondi à CHF 17'500.- pour activités
sportives 2016). B.________ conclut à l’annulation de ce point (appel p. 15ss ch. 2.4). b)
Selon l'art. 286 al. 3 CC, le juge peut contraindre les parents à verser une contribution
spéciale lorsque des besoins extraordinaires imprévus de l'enfant le requièrent. Il s’agit de
frais qui visent à couvrir des besoins spécifiques, limités dans le temps, qui n'ont pas été
pris en considération lors de la fixation de la contribution ordinaire d'entretien et qui
entraînent une charge financière que celle-ci ne permet pas de couvrir. Leur apparition ne
doit pas correspondre à un changement de situation notable et durable, qui justifierait une
modification de la contribution d'entretien (art. 286 al. 2 CC). Cette prestation spéciale peut
être demandée pour compléter aussi bien une contribution d'entretien fixée par un jugement
de divorce que par voie de mesures protectrices de l'union conjugale ou de mesures
provisoires, selon le moment où les besoins extraordinaires de l'enfant surviennent. L'art.
286 al. 3 CC permet ainsi de demander a posteriori une contribution pour des frais qui n'ont
pas été prévus au moment de la fixation de l'entretien de l'enfant; dans la mesure où les
besoins extraordinaires sont déjà connus ou envisageables à ce moment-là, ils doivent en
revanche être spécialement mentionnés dans le cadre de l'art. 285 al. 1 CC (arrêts TF
5C.180/2002 du 20 décembre 2002 consid. 6; 5C.240/2002 du 31 mars 2003 consid. 5.1). c)



Dans un premier grief, B.________ soutient que la contribution extraordinaire devant être
jugée selon la procédure sommaire conformément à l’art. 302 al. 1 let. b CPC, elle ne peut
être soumise au juge du divorce, qui applique la procédure ordinaire. Il ne pourrait y avoir
cumul de demandes et cette prétention serait dès lors irrecevable. Il est pourtant évident que
l’art. 302 al. 1 let. b CPC ne s’applique que lorsque cette prétention fait l’objet d’une
procédure indépendante (CPC-JEANDIN, 2011, art. 302 n. 7) et que le juge du divorce peut
et doit trancher toutes les conclusions relatives aux enfants qui lui sont soumises (cf. art.
290 let. d CPC).
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activités sportives pour les années 2014 à 2016 ne constituent pas des frais extraordinaires
et imprévus au sens de l’art. 286 al. 3 CC. A ce propos, il sied d’emblée de constater que
l’appelant ne critique pas la prise en compte, au titre de frais extraordinaires, des montants
liés à l’accident de D.________ et à l’intervention d’un avocat pour E.________. Ensuite,
on peine à comprendre la logique de l’appelant qui ne conteste pas que les frais liés aux
activités sportives et médicales puissent constituer des frais extraordinaires des enfants pour
l’avenir (ch. VI du dispositif, non remis en cause en appel) mais ne le seraient en revanche
pas pour le passé. En première instance, il n’avait d’ailleurs pas prétendu que de telles
dépenses n’étaient pas des frais extraordinaires, se plaignant uniquement d’un défaut de
communication de la part de la mère (réponse du 7 avril 2016 p. 11 DO 036). Il n’avait pas
non plus remis en cause la réalité des coûts invoqués par la mère (P n° 18 bordereau du 18
janvier 2016) et il n’apparaît pas contestable que ces dépenses constituent, dans leur
majorité pour le moins, des frais qui dépassent ce qui est usuellement prévu pour les loisirs
dans les contributions d’entretien mensuelles des enfants. Il s’ensuit le rejet de ce grief. 6. a)
Après avoir exposé la situation financière des parties, le Tribunal a établi le coût des enfants
en se référant aux tabelles de l’Office de la jeunesse du canton de Zurich actualisées au 1er
janvier 2016, arrêtant le coût moyen mensuel brut de chaque enfant à CHF 1'378.- après
déduction des allocations familiales. Il a ensuite noté que le montant réclamé par la mère,
soit CHF 1'400.- par enfant, dépassait le coût précité, et a considéré qu’une pension de CHF
1'100.- était équitable. b) B.________ sollicite en appel une diminution des pensions des
enfants à CHF 823.- par mois. La mère s’y oppose. Il fait valoir essentiellement que le coût
des enfants arrêté par lesdites tabelles aurait dû être réduit de 25 %, que le poste « soins et
éducation » aurait dû être retranché, de sorte que le coût de chaque enfant s’élève à CHF
823.25 après déduction des allocations familiales (CHF 265.-), coût qu’il accepte de
prendre en charge. c) Durant la procédure de divorce, et également pendant la procédure
d’appel dès lors que le chiffre V du dispositif de la décision du 30 décembre 2016 est
contesté, l’entretien des enfants reste régi par la décision de mesures protectrices de l’union
conjugale du 2 juillet 2013, non modifiée sur ce point par l’arrêt de la Cour de céans du 27
novembre 2013; chaque enfant ayant atteint l’âge de 13 ans, la contribution mensuelle est
actuellement de CHF 1'000.-. Les mesures protectrices précitées, valables comme mesures
provisionnelles (art. 276 al. 2 CPC), sont des mesures de réglementation, destinées à régler
les relations entre les parties et leurs enfants mineurs pendant la procédure, sur lesquelles le
jugement de divorce, respectivement le présent arrêt, ne peut pas revenir avec effet
rétroactif (ATF 142 III 193 consid. 5.3). Ainsi, les pensions fixées par le Tribunal le 30
décembre 2016 ne pouvaient s’appliquer qu’en 2017 au plus tôt. Or, le 1er janvier 2017 est
entrée en vigueur la modification du Code civil du 20 mars 2015 relative à l'entretien de
l'enfant (cf. RO 2015 4299). Le nouveau droit étant désormais seul déterminant (art. 13c bis
Titre finale CC), et les pensions antérieures au 1er janvier 2017 ne pouvant être revues, il



importe peu que les premiers Juges auraient mal appliqué l’ancien droit, comme le soutient
l’appelant. Il incombe ainsi à la Cour de déterminer quelles contributions doivent désormais
être mises à la charge du père compte tenu des nouvelles dispositions légales, même en
l’absence de conclusions en ce sens des parties et nonobstant le fait que le Tribunal n’a pas
examiné quelles conséquences ce nouveau droit pourrait avoir sur les contributions de
C.________, D.________ et E.________.
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teneur, que la contribution en faveur de l'enfant doit correspondre aux besoins de celui-ci
ainsi qu'à la situation et aux ressources des père et mère; il est tenu compte de la fortune et
des revenus de l'enfant. Ces différents critères étaient déjà prévus auparavant et les
principes appliqués restent valables pour la mise en œuvre du nouveau droit. Par ailleurs,
aux termes du nouvel art. 301a CPC, la décision qui fixe les contributions d'entretien
indique les éléments du revenu et de la fortune de chaque parent et de chaque enfant pris en
compte dans le calcul (let. a), le montant attribué à chaque enfant (let. b), le montant
nécessaire pour assurer l'entretien convenable de chaque enfant (let. c), et si et dans quelle
mesure les contributions d'entretien doivent être adaptées aux variations du coût de la vie
(let. d). La nouveauté essentielle de la révision est mentionnée à l'art. 285 al. 2 CC, selon
lequel la contribution d'entretien sert aussi à garantir la prise en charge de l'enfant par les
parents et les tiers. Selon le Message (cf. FF 2014 511), "une prise en charge adéquate est
nécessaire pour le bien-être de l'enfant et les deux parents sont conjointement responsables
de l'assurer, de la même manière qu'ils sont tenus d'assurer la couverture des besoins
courants de l'enfant. Aux coûts directs générés par l'enfant (…)" – tels que logement,
caisse-maladie, nourriture, loisirs…– "viennent donc maintenant s'ajouter les coûts indirects
de sa prise en charge (…) La prise en charge de l'enfant implique donc de garantir,
économiquement parlant, que le parent qui assure la prise en charge puisse subvenir à ses
propres besoins tout en s'occupant de l'enfant. Cela signifie que la contribution de prise en
charge doit inclure en principe les frais de subsistance dudit parent", pour autant qu'elle ait
"lieu à un moment où le parent pourrait sinon exercer une activité rémunérée. La prise en
charge de l'enfant pendant le temps libre (…) ne donne en principe pas droit à une
contribution". De plus, "si le parent qui s'occupe de l'enfant exerçait auparavant une activité
rémunérée à temps partiel, il n'aura pas la possibilité de renoncer intégralement à travailler
après la séparation". En pratique, si le parent qui s'occupe essentiellement de l'enfant n'a pas
de revenu, on calculera ses frais de subsistance sur la base de son minimum vital du droit
des poursuites, lequel pourra, le cas échéant, être augmenté en fonction des circonstances du
cas d'espèce; si les deux parents exercent une activité lucrative, le calcul de la contribution
de prise en charge se fera sur la base du montant qui, selon les cas, manque à un parent pour
couvrir ses propres frais de subsistance (Message, p. 556 s.). Quant à l'ampleur de la prise
en charge et à la durée de la contribution relative à celle-ci, la jurisprudence établie du
Tribunal fédéral (ATF 137 III 102 consid. 4.2.2) considère que la prise en charge d'un ou
plusieurs enfant(s) de moins de 10 ans représente un plein temps, tandis que le parent
gardien peut reprendre une activité à 50% lorsque le plus jeune enfant a 10 ans et à 100%
lorsqu'il a 16 ans. Cependant, il semble indiqué de réexaminer cette jurisprudence pour
mieux différencier les situations concrètes, en fonction notamment du bien de l'enfant:
ainsi, l'on pourrait à l'avenir exiger d'un parent qui s'occupe d'enfants de moins de 12 ans
qu'il travaille environ à mi- temps, puis à 80 % dès que l'enfant le plus jeune a 14 ans (arrêt
TC FR 101 2016 317 du 27 mars 2017 consid. 3a et 3d destiné à publication). bb) En
l'espèce, les premiers Juges ont retenu que comme déjà décidé lors de la procédure de



mesures protectrices, un revenu hypothétique de CHF 7'306.40 correspondant à une activité
à 100% pouvait être imputé à B.________, alors même qu’il ne travaillait qu’à 60%. Ils ont
ensuite considéré que la fin du contrat de travail qui devait survenir pour mars 2017 n’y
changeait rien. En appel, B.________ soutient qu’il n’a pas été invité à se déterminer sur les
circonstances de son licenciement et qu’il y a violation grave de son droit d’être entendu et
de la maxime inquisitoire, de

Tribunal cantonal TC Page 12 de 19 sorte que l’imputation d’un revenu hypothétique est «
choquant et contraire au sentiment de justice » (appel p. 13). Cela étant, la première
information écrite au dossier selon laquelle le contrat aurait pris fin ressort de la lettre de
l’employeur du 13 janvier 2017 (DO 097). Elle confirme une information téléphonique du
30 novembre 2016 de G.________ SA au greffe du Tribunal (décision querellée p. 9).
L’appelant savait dès lors qu’il avait été licencié avant de transmettre aux premiers Juges sa
détermination du 6 décembre 2016 sur le rapport du SEJ. Il n’a pas jugé utile de le
mentionner alors. Bien plus, il n’a pas estimé nécessaire d’informer le Tribunal sur les
circonstances de son licenciement, étant précisé qu’il avait choisi précédemment de ne pas
se rendre aux débats. La violation du droit d’être entendu qu’il invoque tutoie partant la
mauvaise foi. En appel, il ne fournit pas plus d’explications sur les motifs de son
licenciement, qu’il avait clairement prédit (courriel de B.________ du 16 mai 2016, P n° 7
bordereau appelante du

E. 23
février 2017, dont certains points exigent une solution rapide (cf. lettre de la Justice de paix
de la Sarine du 13 juin 2017). 9. S’agissant des frais de la procédure d’appel, il sera retenu
que A.________ a été déboutée. Quant à B.________, il n’a eu gain de cause que sur
certains points suite au fait que son ancienne épouse a renoncé à certaines prétentions. Dans
ces conditions, il se justifie de faire supporter à chaque partie la moitié des frais de justice,
et de ne pas allouer de dépens. 10. Enfin, la requête de mesures provisionnelles du 23
février 2017 est sans objet. la Cour arrête: I. La requête de mesures provisionnelles du 23
février 2017 est sans objet. II. L'appel du 23 février 2017 de A.________ est rejeté. III.
L'appel du 23 février 2017 de B.________ est partiellement admis. Partant, la décision de
divorce du 30 décembre 2016 du Tribunal civil de l’arrondissement de la Sarine est
partiellement réformée et prend la teneur suivante: I. Le mariage conclu entre A.________
et B.________ le 1er avril 2000 à F.________ est dissous par le divorce. II. L'autorité
parentale, la garde et l'entretien des enfants C.________, D.________ et E.________ sont
confiés à leur mère A.________. III. Le droit de visite de B.________ est réservé. Il
s’exercera un week-end sur deux du vendredi après l’école jusqu’au dimanche soir à 18h00,
ainsi que durant la moitié des vacances de chacun des enfants, ceux-ci devant être toutefois
ramenés chez A.________ les week-ends précédents la reprise de l’école ou de la
formation; une semaine à Noël, les années paires le

E. 24
décembre étant passé chez le père, le 25 chez la mère et l’inverse les années impairs; une
semaine à Pâques, les années paires le jour de Pâques étant passé chez le père, les années
impaires chez la mère; la première semaine des vacances scolaires d’automne les années
paires étant passée chez le père, la seconde les années impaires; durant les congés scolaires
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impaires chez la mère et de la Fête-Dieu les années impaires chez le père et pairs chez la



mère. B.________ communiquera à A.________ au plus tard le 31 janvier de chaque année
les dates auxquelles il compte accueillir les enfants durant les vacances scolaires d’été. A
défaut d’entente, le parent bénéficiaire du droit de visite sera chargé d’aller chercher les
enfants et de les ramener chez l’autre parent. IV. Une curatelle de surveillance des relations
personnelles (art. 308 al. 2 CCS) est instaurée. La Justice de paix du cercle de la Sarine est
invitée à nommer un curateur aux enfants C.________, D.________ et E.________, au sens
de l’article 308 al. 2 CC avec pour mission de veiller à l’intérêt des enfants dans la mise en
œuvre du droit de visite du père. V. B.________ contribuera à l'entretien de chacun de ses
enfants C.________, D.________ et E.________ par le versement en mains de la mère
d'une contribution mensuelle de CHF 1’100.-, éventuelles allocations familiales et
employeur en sus. Ces pensions seront payables jusqu’à la majorité des enfants et au-delà,
jusqu’à la fin d’une formation adéquate aux conditions de l’art. 277 al. 2 du CC. Dites
contributions seront payables le 1er de chaque mois et porteront intérêt à 5 % l'an dès
chaque échéance. Elles seront indexées à l'indice suisse des prix à la consommation le 1er
janvier de chaque année sur la base de l'indice valable au 30 novembre de l'année
précédente, l'indice de référence étant celui en vigueur à la date du prononcé du jugement.
VI. Les frais extraordinaires, comme les frais médicaux non couverts par les assurances, les
frais liés aux activités sportives et musicales des enfants, les frais de formation
extra-scolaires comme les séjours linguistiques, sont répartis entre les parents, à raison des
¾ à la charge de B.________ et de ¼ à la charge de A.________. VII. B.________ versera
dans les 30 jours dès l’entrée en force du présent jugement le montant de CHF 17'500.- à
titre de participation aux frais extraordinaires assumés par A.________ durant les mesures
protectrices de l’union conjugale pour les enfants D.________ (accident de vélo du 5 juillet
2014: CHF 3'246.55, pce 12: bordereau demanderesse), E.________ (frais d’avocat de
l’enfant, partie plaignante, dans la procédure pénale introduite le 17 février 2014: CHF
11'114.55: pce 14), et des trois enfants pour les activités sportives 2014-2015 et 2016: CHF
5'519, pce 18) et les frais d’annulation de leur formation musicale (CHF 3'000 : 2 = CHF
1'500, pce 33) [CHF 21'380.10 – CHF 5'000 = CHF 16'380 arrondi à 17'500 pour activités
sportives 2016). VIII. (supprimé) IX. L’employeur actuel de B.________, ou tout autre
futur employeur ou prestataire d’assurances sociales ou privées versant des sommes en
remplacement, est tenu de prélever les contributions d’entretien dues à ses fils C.________,
D.________ et E.________ sur le revenu mensuel de B.________, et ce à titre de
contribution à l’entretien de ses fils C.________, D.________ et E.________ et d’en opérer
le paiement directement sur le compte de chèque postal iii, de A.________. X. Il est pris
acte que la villa familiale sise à J.________ a été vendue par contrat de vente du 20 juin
2013 et que les parties se sont réparties le bénéfice de cette vente, soit Fr. 57'830.85 pour
chacune, les parties ayant en outre récupéré leurs fonds propres, soit Fr. 100'000.- pour
A.________ et Fr. 160'000.- pour B.________. Chaque partie demeure propriétaire des
biens immobiliers actuellement en son nom. Chaque partie demeure propriétaire des biens
mobiliers déjà répartis, actuellement en sa possession et débitrice des dettes contractées à
son nom.

Tribunal cantonal TC Page 19 de 19 XI. B.________ est sommé de restituer les clés du
chalet de K.________, propriété de A.________, dans les trente jours dès l’entrée en force
du jugement de divorce. XII. (supprimé). XIII. Les avoirs LPP des parties sont partagés par
moitié pour la durée du mariage au jour du jugement de divorce, soit du 1er avril 2000 au
30 décembre 2016. XIV. L'affaire est déférée d’office à la Cour des assurances sociales du
Tribunal cantonal après l’entrée en force du jugement, afin de procéder au calcul du



montant LPP à partager. XV. Il est pris acte du retrait de la requête d’assistance judiciaire
déposée par A.________. Partant la cause (10 2016 134) est rayée du rôle. XVI. Les dépens
sont mis à la charge de B.________. XVII. Les frais judiciaires dus à l'Etat s'élèvent à CHF
3'000.- (émolument et débours compris). Ils seront mis à la charge de B.________. IV. Pour
la procédure d’appel, les frais judiciaires sont fixés à CHF 2'400.-. Chaque partie en
acquittera la moitié par prélèvement sur son avance. Il n’est pas alloué de dépens pour la
procédure d’appel. V. Communication. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière
civile au Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent sa notification. La qualité et les
autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 72 à 77 et 90 ss de la
loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé
au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 29 juin 2017/jde Président Greffière

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


